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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 26 janvier 2004

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 3.


Révision de la structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution


Commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'échéancier du traitement de la demande prioritaire en phase 3.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de transmettre ci-après les commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'échéancier du traitement de la demande prioritaire en phase 3 du présent dossier.

Nous nous excusons de n'avoir pu répondre vendredi le 23 janvier 2004 à la lettre de la Régie du 20 janvier 2004.  Le soussigné était en effet alors absent de Montréal et les consultations internes nécessaires n"ont pu être tenues que cette fin de semaine.
1.
Commentaires sur la forme

Nous devons déplorer de nouveau la méthode de gestion des dossiers qu"Hydro-Québec impose de plus en plus régulièrement à la Régie de l'énergie et aux participants:

· de longs mois s'écoulent pendant lesquels la Société d'État retarde le dépôt de ses propositions, prétextant un besoin de consultation ou de réflexion,

· puis, soudainement, Hydro-Québec dépose ses demandes devant le Tribunal en catastrophe, invoquant l'urgence pour contraindre la Régie et les parties à suivre un processus d'examen tronqué et accéléré.

Hydro-Québec a imposé cette manière de procéder à la Régie dans plusieurs dossiers déjà.  Cela ne peut et ne doit devenir la manière normale de fonctionner pour un tribunal administratif.

Nous invitons donc la Régie à exprimer fermement dans ses décisions son insatisfaction quant à cette manière de fonctionner de la Société d'État et à chercher à l'amener à faire preuve d'une plus grande collaboration quant à la planification et au déroulement de ses dossiers.

2.
Commentaires sur le fond

Malgré notre indignation quant à la manière de procéder d'Hydro-Québec, nous nous efforçons malgré tout de rechercher le meilleur intérêt du public et du développement durable dans nos commentaires, comme nous l'avons déjà fait lorsque des situations similaires se sont présentées dans des dossiers précédents.

Dans sa demande en phase 3 déposée le 19 janvier 2004, Hydro-Québec Distribution opère un changement de cap radical: elle demande désormais à ce que sa seconde hausse tarifaire de 2004 coïncide avec une réforme de la structure des tarifs domestiques.  Nous devons applaudir ce changement de cap de la Société d'État, tout en regrettant sa tardivité.

Celui-ci rejoint d'ailleurs partiellement notre plaidoyer de la phase 2, alors que nous proposions de reporter la seconde hausse au 1er octobre 2004 afin qu'elle coïncide avec la réforme de la structure des tarifs tant domestiques que non domestiques (y compris les tarifs spéciaux tels que le BT) et la mise en œuvre d'améliorations au Plan global en efficacité énergétique.  Selon notre proposition d'alors, cette entrée en vigueur simultanée aurait permis de mettre à la disposition des clients le maximum d'outils leur permettant de mieux gérer leur consommation.  Elle aurait également facilité la tenue par Hydro-Québec Distribution d'une vaste campagne d'information destinée à sensibiliser les consommateurs aux mesures qu'ils peuvent prendre pour réduire leur facture et économiser l'énergie.

2.1
Notre premier choix quant au processus
Nous réitérons donc notre demande en phase 2 à ce que l'ensemble des changements envisagés (la seconde hausse de phase 2 et la réforme de phase 3) soient reportés de manière à entrer en vigueur simultanément le 1er octobre 2004 et en les précédant d'une campagne d'information étendue.  Il s'agit là selon nous de la solution préférable pour permettre la mise en œuvre de ces changements dans des conditions optimales.  Des lacunes continuent d'exister dans la gamme d'outils d'efficacité énergétique mis à la disposition des clients, et celles-ci ne seront pas comblées avant plusieurs mois, tel qu'il appert du dossier R-3519-2003.

Si la Régie accepte notre proposition de report de la seconde hausse au 1er octobre 2004, il ne sera pas nécessaire de tenir un processus accéléré pour étudier la réforme de la structure des tarifs domestiques avant le 1er avril 2004.

2.2
Notre second choix quant au processus
Si toutefois la Régie, dans sa décision finale à venir en phase 2, refusait notre proposition de reporter la seconde hausse tarifaire au 1er octobre 2004, il serait alors dans l'intérêt public de procéder d'urgence en phase 3 à l'adoption, au moins, de la réforme de la structure des tarifs domestiques, tel que proposé par le Distributeur, de manière à ce la seconde hausse tarifaire entre en vigueur simultanément à cette réforme.

Nous serions, en un tel cas, d'accord avec l'échéancier proposé par la Régie dans sa lettre du 20 janvier 2004, mais en le modifiant comme suit:


Demande de renseignements au Distributeur : 2 février 2004, 12h00.


Réponses aux demandes de renseignements par le Distributeur : 9 février, 12h00.


Dépôt de la preuve des intervenants : 23 février 12h00.


Audience (preuve et argumentation orale) : 1er,  2 et 3 mars 2004 , à partir de 9h00.

· Quelle que soit l'option de calendrier retenue (avec ou sans audience), la Régie devrait par ailleurs se garder la possibilité de délibérer même au-delà du 1er avril 2004, si elle en ressent le besoin, et de reporter alors la seconde hausse tarifaire et la réforme tarifaire domestique à une date ultérieure.
La tenue d'une audience au début mars aurait pour avantage de rendre possible un meilleur examen des propositions de réforme des tarifs domestiques émanant tant du Distributeur que des intervenants:

· L'enjeu de la réforme en effet ne se limite pas à la hausse du second palier du tarif D.

· Diverses variations de cette proposition et autres options ont été présentées par les participants lors des 4 rencontres techniques de 2002-2003, tant pour le tarif D que les tarifs DM, DT et DH.

· L'extension de l'application des tarifs DT et DH (ou l'introduction d'autres formules de tarifs basées sur le moment de la consommation) méritent d'être examinée.

· Il en est de même que la possibilité d'introduire, pour les clients, une option de carte d'électricité prépayée (comme à Woodstock, Ontario, notamment).

· En section 4 de la pièce HQD-2, Document 1, Hydro-Québec Distribution énumère diverses autres propositions formulées par les participants.

Même en tenant cette audience, la Régie pourrait rendre le dossier en délibéré à peu près à la même date que celle proposée par la lettre du 20 janvier 2004.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


